
PASSEPORT – SUR RENDEZ-VOUS 
 

Merci de nous rapporter les originaux et les copies  
le jour du rendez-vous 

 
 

  

 Pré-demande de passeport à effectuer sur le site ants.gouv.fr . Le numéro du dossier doit être 
communiqué pour la prise de rendez-vous, et le jour même du rendez-vous. 

 

 2 photos d’identité identiques de moins de six mois (35x45 mm non découpées) établies aux normes 
ISO19794/562005 (le fond doit être uni, de couleur clair (bleu clair, gris clair) : le visage doit mesurer entre 
32 et 36 mm (pas lunettes, pas de barrettes ni de serre-tête, bouche fermée). 

 Si vous n’avez pas de passeport ou de carte d’identité en cours de validité ou que votre pièce 
d’identité est périmée depuis plus de cinq ans, une copie intégrale de l’acte de naissance à 
demander à votre mairie (sauf mairie COMEDEC) et un document officiel avec photo. 
 

 L’ancien passeport (original) et une carte d’identité (original) en cours de validité ou périmé depuis 
moins de cinq ans.   

 En cas de vol, la déclaration effectuée auprès du Commissariat de Police ou de la Gendarmerie 
Nationale, en cas de perte, la déclaration de perte (téléchargeable sur internet ou à remplir le jour du 
rendez-vous en mairie). 

 

 un justificatif de domicile de moins d’un an (Original uniquement) 
■ vous avez votre propre domicile  

● une quittance de loyer, une facture d’électricité, de gaz, ou de téléphone, une attestation d’assurance de 
logement ou un avis d’imposition (taxe d’habitation ou taxe foncière) à votre nom. 

■ vous habitez chez quelqu’un (parents, amis……) 
● un justificatif de domicile de la personne qui vous héberge (voir liste ci-dessus) 
● un justificatif d’identité de l’hébergeant (carte d’identité, passeport, carte de séjour avec la mention de 

l’adresse actuelle) 
● une attestation établie par cette personne certifiant que vous habitez chez elle depuis plus de 3 mois 

 

 Timbre fiscal de 86€ pour une personne majeure - 42€ pour mineur de 15 à 18 ans - 17€ pour un mineur de 
moins de 15 ans  

 

 Le jugement définitif délivré par le tribunal d’instance qui homologue la convention définitive entre les ex- 
époux 

● pour un enfant mineur (si garde alternée, carte d’identité + justificatif de domicile de l’autre parent) 
● pour les femmes divorcées qui gardent le nom de leur mari 

 

 la copie de l’acte de décès du conjoint pour les femmes veuves qui demandent l’inscription  de cette mention 
 
 

LA PRESENCE DU DEMANDEUR EST OBLIGATOIRE 
 

▬▬► LES PERSONNES MINEURS DOIVENT ÊTRE ACCOMPAGNES DE : 
- L’UN DES PARENTS 
- EN CAS DE DIVORCE, SEPARATION, LE MINEUR DOIT ÊTRE ACCOMPAGNÉ DU PARENT DÉSIGNÉ 

COMME EXERCANT L’AUTORITE PARENTALE 
 

SI LE DOSSIER EST INCOMPLET, LE RENDEZ-VOUS NE POURRA PAS ÊTRE HONORÉ 

 
 
 
 
            .../… 



OU DEPOSER LA DEMANDE ? 
 
Mairie-service Population/Réglementation 
12, rue de l’hôtel de Ville (ex-Caisse d’Epargne) 
Tél. 03.81.99.22.20 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h30, sauf jeudi de 14h00 à 17h30 
Samedi : 9h-12h 

 
Etat Civil Petite Hollande 
Jules Verne 
1A rue Claude Debussy (entrée par la rue Massenet) 
Tél.03.81.99.24.61 
Du mardi au mercredi de 9h à 12h et de 14h à 17h30 
 
 

UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS 
 

AUXONNE AUDINCOURT ARBOIS 
CHATEAU 

CHINON 
CHAMPLITTE AUTUN 

AILLANT SUR 

THOLON 
BAVILLIERS 

ARNAY LE DUC BAUME LES DAMES ARINTHOD 
CHATILLON EN 

BAZOIS 

DAMPIERRE 

SUR SALON 

BOURBON 

LANCY 
AUXERRE BEAUCOURT 

BAIGNEUX LES 

JUIFS 
BESANCON  BLETTERANS CLAMECY GRAY BUXY AVALLON BELFORT 

BEAUNE ECOLE VALENTIN CHAMPAGNOLE CORBIGNY HERICOURT CHAGNY BLENEAU DANJOUTIN 

CHATILLON SUR 

SEINE 
ETUPES CHAUSSIN 

COSNE COURS 

SUR LOIRE 
JUSSEY 

CHALON SUR 

SAONE 
CHABLIS DELLE 

CHENOVE 
GRAND 

CHARMONT 

CLAIRVAUX LES 

LACS 
DECIZE LURE 

CHARNAY LES 

MACON 
JOIGNY FONTAINE 

CHEVIGNY 

SAINT SAUVEUR 
HERIMONCOURT DOLE DONZY 

LUXEUIL LES 

BAINS 
CHAROLLES MIGENNES GIROMAGNY 

DIJON LEVIER 
LONS LE 

SAUNIER 

LA CHARITE SUR 

LOIRE 

NOIDANS LES 

VESOUL 

CHATENOY LE 

ROYAL 
PONT SUR YONNE GRANDVILLARS 

FONTAINE LES 

DIJONS 

L’ISLE SUR LE 

DOUBS 

MOIRANS EN 

MONTAGNE 
LORMES PESMES CLUNY SAINT FLORENTIN OFFEMONT 

IS SUR TILLE MAICHE MOREZ LUZY 
PORT SUR 

SAONE 
COUCHES SENS 

ROUGEMONT LE 

CHATEAU 

LIERNAIS MARCHAUX ORCHAMPS 
MONTSAUCHE 

LES SETTONS 
RIOZ 

CRECHES SUR 

SAONE 
TONNERRE VALDOIE 

MIREBEAU SUR 

BEZE 
MONTBELIARD ORGELET NEVERS 

SAINT LOUP 

SUR SEMOUSE 
CUISERY TOUCY  

MONTBARD MORTEAU SAINT AMOUR PREMERY VESOUL DIGOIN VERMENTON  

NUITS SAINT 

GEORGES 
MOUTHE SAINT CLAUDE 

SAINT PIERRE LE 

MOUTIER 
VILLERSEXEL 

ETANG SUR 

ARROUX 

VILLENEUVE 

L’ARCHEVEQUE 
 

QUETIGNY ORNANS  VARENNES 

VAUZELLES 
SAULNOT GUEUGNON 

VILLENEUVE-SUR-

YONNE 
 

SAINT SEINE 

L’ABBAYE 
PONTARLIER    LA CLAYETTE   

SEMUR EN 

AUXOIS 
QUINGEY    LE CREUSOT   

SEURRE SAINT VIT    LOUHANS   

SOMBERNON SANCEY    MACON   

TALANT SAONE    MONTCEAU 

LES MINES 
  

 VALENTIGNEY    PARAY LE 

MONIAL 
  

 VERCEL VILLEDIEU 

LE CAMP 
   PIERRE DE 

BRESSE 
  

 ROULANS    
SAINT 

GERMAIN DU 

BOIS 

  

 LE RUSSEY    SENNECEY LE 

GRAND 
  

 FESCHES LE 

CHATEL 
   TOURNUS   

     VERDUN SUR 

LE DOUBS 
  


